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DRIEETS d’Île-de-France  
21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS                                                                                                                                                  

 

Direction régionale et interdépartementale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

  
 

 
 

 

 
 

Décision n° 2022-057  du 27 avril 2022  
portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle 

et gestion des intérims de l’Unité départementale de la Seine-Saint-Denis 
de la DRIEETS d’Île-de-France 

 

 
Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
d’Île-de-France, 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles R 8122-1 et suivants ;  
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du 
travail, des solidarités et de la protection des populations ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1

er
 

avril 2021 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de 
l’inspection du travail ; 
 
Vu la décision n° 2021-28 du 1

er
 avril 2021 du Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile de France relative à la localisation et à la délimitation des unités 
de contrôle et des sections d’inspection du travail de l’unité départementale de Seine-Saint-Denis ; 
 

DÉCIDE : 
 
Article 1 : Sont nommés comme responsables des unités de contrôle de l’unité départementale de la 
Seine-Saint-Denis, les agents suivants :  
 

- Unité de contrôle n° 1 : Madame Linda ABERKAN, directrice adjointe du travail, 
- Unité de contrôle n° 2 : Madame Celine D’ANDREA, directrice adjointe du travail, 
- Unité de contrôle n° 3 : Poste vacant, l’intérim est assuré par, Madame Linda ABERKAN  
- Unité de contrôle n°4 : Poste vacant l’intérim est assuré par Madame Catherine, 

BARRAS  directrice du travail,  
- Unité de contrôle n° 5 : Madame Ingrid BURGUNDER, directrice adjointe du travail, 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Ingrid BURGUNDER, l’intérim est assuré par un des 
autres responsables d’unité de contrôle de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis.  
 
Sans préjudice des attributions des agents de contrôle affectés en section, ils exercent une mission de 
contrôle en appui à toutes les sections d'inspection et à titre principal aux sections de l'unité dont ils ont la 
responsabilité. 
 
Article 2 : Sont affectés dans les sections d’inspection de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis, 
les agents de contrôle, chargés des actions d’inspection de la législation du travail dans les entreprises, 
dont les noms suivent : 
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Unité de contrôle n° 1  
 

Section 1-1 : Madame Sophie LE QUERE, inspectrice du travail, 
 
Section 1-2 : Monsieur Camille DIQUAS, inspecteur du travail, 
 
Section 1-3: Monsieur Abdallah HASNAOUI, inspecteur du travail, 
 
Section 1-4: Monsieur Stéphane DUPOMMIER, inspecteur du travail,  
 
Section 1-5: Madame Linda ABERKAN directrice adjointe du travail,  
 
Section 1-6 : Madame Julia INZOUDINE, inspectrice du travail, 
 
Section 1-7 : Madame Cécile DRILLEAU, inspectrice du travail, 
 
Section 1-8 : Madame Stéphanie DESPLAN, inspectrice du travail. 

 
 

Unité de contrôle n° 2  
 

Section 2-1: Madame Agathe LE BERDER, inspectrice du travail, 
 
Section 2-2: Monsieur Ludovic LESCURE, inspecteur du travail, 
 
Section 2-3: Poste vacant, l’intérim est assuré par Monsieur Flavien CHAILLEUX, inspecteur du 
travail, 
 
Section 2-4 : Madame Isabelle LAGARDE, inspectrice du travail, 
 
Section 2-5 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Monsieur Ludovic LESCURE, inspecteur du 
travail,  
 
Section 2-6 : Monsieur Nicolas PIREZ, inspecteur du travail, 
 
Section 2-7 : Madame Olivia DOLIBEAU, inspectrice du travail, 
 
Section 2-8 : Monsieur Flavien CHAILLEUX, inspecteur du travail,  
 
Section 2-9 : Madame Camille PERRODIN, inspectrice du travail, 
 
Section 2-10 : Monsieur Robert GUINOT, inspecteur du travail, 
 
Section 2-11 : Monsieur Vincent BOUYX, inspecteur du travail,  
 
Section 2-12 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Madame Celine D’ANDREA  directrice adjointe  
du travail,  
 
 
Unité de contrôle n° 3 

 
Section 3-1: Poste vacant l’intérim est assuré par Pierre-Yves HANNUS, inspecteur du travail,   
 
Section 3-2 : Monsieur Mathieu MARQUET, inspecteur du travail, 
 
Section 3-3 : Monsieur Vincent GIDARO, inspecteur du travail, 
 
Section 3-4 : Madame Delphine GUYOMARCH, inspectrice du travail,  
 
Section 3-5 : Monsieur Simon CADY, inspecteur du travail, 
 
Section 3-6 : Madame Lila RABESON, inspectrice du travail, 
 
Section 3-7 : Madame Sandrine POUET, inspectrice du travail, 
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Section 3-8 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Madame Lila RABESON, inspectrice du travail  
 
Section 3-9 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Sandrine POUET, inspectrice du travail, 
 
Section 3-10 : Monsieur Marc DE MAGALHAES, inspecteur du travail,  
 
Section 3-11 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Monsieur Marc DE MAGALHAES, inspecteur du 
travail, 
 
 
Unité de contrôle n° 4  
 
Section 4-1 : Monsieur Nabil EL KHANTACHE, inspecteur du travail, 
 
Section 4-2 : Madame Julie COURT, inspectrice du travail,  
 
Section 4-3 : Monsieur Simon PICOU, inspecteur du travail, 
 
Section 4-4 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Madame Julie COURT, inspectrice du travail, 
 
Section 4-5 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Madame Nabil EL KHANTACHE  inspecteur du 
travail, 
 
Section 4-6 : Madame Vianneyte GOETT, contrôleuse du travail, 
 
Madame Hanaline BREL inspectrice du travail, est habilitée à prendre les décisions relevant de la 
compétence exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou 
réglementaires. 
 
Section 4-7 : Poste vacant, l’intérim est assuré par  Madame Aurore TETAR inspectrice du travail,      
 
Section 4-8 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Stéphane DUPOMMIER inspecteur du travail, à 
l’exception  de la Mission Locale de Bondy ( siret 39492240500037), 29  bis rue Jules Guesde 93140 
Bondy pour lequel la compétence est attribuée à Madame Catherine BARRAS, directrice du travail,   
   
Section 4-9 : Madame Nadine TETRON, inspectrice du travail,  
 
Section 4-10 : Madame Hanaline BREL, inspectrice du travail.  
 
 
Unité de contrôle n° 5  
 
Section 5-1 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Monsieur Jean GIRAUD, inspecteur du travail, 
 
Section 5-2 : Monsieur Othman VARGAS, inspecteur du travail,  
 
Section 5-3 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Madame Ingrid LEFEBVRE-LEJEUNE, inspectrice du 
travail,  
 
Section 5-4 : Monsieur Jean GIRAUD, inspecteur du travail,  
 
Section 5-5 : Poste vacant, l’intérim est assuré par  Gaëlle BORDAS, inspectrice du travail ; 
 
Section 5-6 : Madame Ingrid LEFEBVRE-LEJEUNE, inspectrice du travail, 
 
Section 5-7 : Madame Gaëlle BORDAS, inspectrice du travail,  
 
Section 5-8 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Monsieur Othman VARGAS, inspecteur du travail,  
 
Section 5-9 : Madame Ingrid BURGUNDER, directrice adjointe du travail,  
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Article 3  
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un agent de contrôle, l’intérim est assuré, à titre principal, par un 
agent de contrôle affecté dans la même unité de contrôle ou, lorsque les circonstances le nécessitent, par 
un agent de contrôle affecté sur l’une des  autres unités de contrôle de la Seine-Saint-Denis. 
 
 
Article 4  
 
La présente décision entre en vigueur le 2 mai 2022  
 
Article 5 
 
La décision n° 2022-049 du 21 avril 2022, portant affectation des agents de contrôle dans les unités de 
contrôle et gestion des intérims de l’Unité départementale de la Seine-Saint-Denis de la DRIEETS d’Île-de-
France, est abrogée. 
 
 
Article 6  
 
Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-
France est chargé de l’application de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la région Île-de-France.  
 
 

 
 

Fait à Aubervilliers, le 27 avril 2022 
 

Le Directeur régional et interdépartemental de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités,  

 
 
 
 

Gaëtan RUDANT 
 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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DRIEETS Ile-de-France  
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93300 AUBERVILLIERS  

Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 
 

 
 

 
 

 
 

Décision n° 2022-055 du 26 avril 2022  
portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims 

 de l’Unité départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS d’Ile-de-France  
 
 
 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-
de-France, 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles R 8122-1 et suivants.  
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1

er
 avril 

2021, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du 
travail,  
 
Vu la décision n° 2021-25 du 1

er
 avril 2021 du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile de France relative à la localisation et à la délimitation des unités de 
contrôle et des sections d’inspection du travail de l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1

er
  

 
Sont nommés comme responsables des unités de contrôle de l’Unité Départementale des Hauts-de-Seine les 
agents suivants : 
 
- Unité de contrôle n° 1 : Monsieur Raphael SEROUR, directeur adjoint du travail 
 
- Unité de contrôle n° 2 : Madame Catherine FOMBELLE, directrice adjointe du travail par intérim 
 
- Unité de contrôle n° 3 : Madame Sylvie GUINOT, directrice adjointe du travail  
 
- Unité de contrôle n° 4 : Madame Sylvie GUINOT, directrice adjointe du travail par intérim 
 
- Unité de contrôle n° 5 : Raphael SEROUR, directeur adjoint du travail, par intérim 

 
- Unité de contrôle n° 6 : Madame Catherine FOMBELLE, directrice adjointe du travail, par intérim 
 
- Unité de contrôle n° 7 : Madame Catherine FOMBELLE, directrice adjointe du travail.   
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ARTICLE 2  
 
Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10-I du code du travail et conformément aux dispositions 
de l'article R.8122-11 du code du travail encadrant la répartition organisationnelle des contrôles et juridique 
relative aux décisions administratives et pouvoirs relevant de la compétence exclusive des inspecteurs du 
travail dans les sections confiées à un contrôleur du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine les agents suivants : 
 

Unité de contrôle n° 1 
 
Section 1-1 : Madame Delphine SARRASIN, inspectrice du travail.  
 
Section 1-2 : Madame Samya KAMALI, inspectrice du travail  
 
Section 1-3 : Madame Delphine SARRASIN, inspectrice du travail par interim. 
 
Section 1- 4 : Madame Valérie LABATUT, inspectrice du travail. 
 
Section 1-5 : Madame Christine ONNEE, inspectrice du travail. 
 
Section 1-6 : Monsieur Raphael SEROUR, directeur adjoint du travail par interim. 
 
Section 1-7 : Madame Valérie LABATUT, inspectrice du travail, par intérim 
 
Section 1-8 : Madame Christine ONNEE, inspectrice du travail par intérim. 
 

Unité de contrôle n° 2 
 
Section 2-1 : Madame Bouchra BENTIRI-BZIAR, inspectrice du travail, 
 
Madame Bouchra BENTIRI-BZIAR est également compétente pour le contrôle des établissements de 
transports routiers situés 26, quai Charles Pasqua à Levallois-Perret. 
 
Section 2-2 : Madame Kathia BRANDT, inspectrice du travail, par intérim. 
 
Section 2-3 : Madame Nathalie NAMPON, inspectrice du travail, par intérim. 
 
Section 2-4 : Monsieur Farouk DJEBARA, inspecteur du travail. 
 
Section 2-5 : Madame Manon DEMIGNE, inspectrice du travail. 
 
Section 2-6 : Madame Nathalie NAMPON, inspectrice du travail. 
 
Section 2-7 : Monsieur Farouk DJEBARA, inspecteur du travail, par intérim. 
 
Section 2-8 : Madame Marie-Agnès YAPO, inspectrice du travail. 
 
Section 2-9 : Madame Manon DEMIGNE, inspectrice du travail par intérim. 
 
Section 2-10 : Monsieur Youssef CHEHADY, inspecteur du travail. 
 
Section 2-11 : Madame Kathia BRANDT, inspectrice du travail. 
 
Section 2-12 : Madame Céline SUREAU, inspectrice du travail. 
 

Unité de contrôle n° 3 
 
Section 3-1 : Madame Stéphanie QUECHON, inspectrice du travail. En cas d’empêchement, Madame Sylvie 
BOBIN, inspectrice du travail par intérim. 
 
Section 3-2 : Monsieur Frédéric PICARD, inspecteur du travail par intérim. 
 
Section 3-3 : Monsieur Ronan LE VERGE, inspecteur du travail. 
 
Section 3-4 : Monsieur Guillaume THENOZ, inspecteur du travail. 
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Section 3-5 : Monsieur Didier HUSSON, inspecteur du travail.  
 
Section 3-6 : Madame Sylvie BOBIN, inspectrice du travail. 
 
Section 3-7 : Madame Stéphanie HUDE, inspectrice du travail. 
 
Section 3-8 : Monsieur Frédéric PICARD, inspecteur du travail. 
 
Section 3-9 : Monsieur Philippe GARNEAU, contrôleur du travail. 
 
Madame Stéphanie HUDE, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des établissements d’au moins 50 
salariés. 
Elle est en outre compétente sur cette section pour prendre les décisions relevant de la compétence 
exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 
 
Section 3-10 : Monsieur Philippe GARNEAU, contrôleur du travail, par intérim. 
 
Monsieur Didier HUSSON, inspecteur du travail par intérim, est chargé du contrôle des établissements d’au 
moins 50 salariés. 
Il est en outre compétent sur cette section pour prendre les décisions relevant de la compétence exclusive 
de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 
 
Section 3-11 : Madame Stéphanie QUECHON, inspectrice du travail, par intérim. En cas d’empêchement, 
Monsieur Guillaume THENOZ, inspecteur du travail par intérim. 
 
Section 3-12 : Monsieur Yann BOITEL-BRAS, inspecteur du travail. 
 
 

Unité de contrôle n° 4 
 
Section 4-1 : Madame Marie-Bernadette LONNOY, contrôleur du travail. 
 
Madame Martine JULAUD, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des établissements d’au moins 50 
salariés. 
Elle est en outre compétente sur cette section, pour prendre les décisions relevant de la compétence 
exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 
 
Section 4-2 : Madame Bénédicte MALAVASI, inspectrice du travail, 
 
Section 4-3 : Madame Erbeha DUFFA, contrôleur du travail. 
 
Madame Flora DURAND, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des établissements d’au moins 50 
salariés. 
Elle est en outre compétente sur cette section, pour prendre les décisions relevant de la compétence 
exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 
 
Section 4-4 : Monsieur Youssef CHEHADY, inspecteur du travail par intérim. 
 
Section 4-5 : Madame Martine JULAUD, inspectrice du travail.  
 
Section 4-6 : Monsieur Yann BOITEL-BRAS, inspecteur du travail, par intérim. 
 
Section 4-7 : Madame Bénédicte MALAVASI, inspectrice du travail par intérim 
 
Section 4-8 : Madame Flora DURAND, inspectrice du travail. 
 
Section 4-9 : Madame Inès WERTHEIMER, inspectrice du travail. 
 
Section 4-10 : Monsieur Philippe BABAKILABIO, inspecteur du travail. 
 
Section 4-11 : Madame Aurélie LEHOUX, inspectrice du travail. 
 
Section 4-12 : Monsieur Richard BOUDET, inspecteur du travail. 
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Section 4-13 : Madame Marie-Bernadette LONNOY, contrôleur du travail, par intérim. 
 
Madame Aurélie LEHOUX, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des établissements d’au moins 50 
salariés, par intérim. 
Elle est en outre compétente sur cette section, par intérim, pour prendre les décisions relevant de la 
compétence exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 
 

Unité de contrôle n° 5 
 
Section 5-1 : Monsieur Stéphane GRIMALDI, inspecteur du travail.  
 
Section 5-2 : Monsieur Benoit CHOPPIN, inspecteur du travail.  
 
Section 5-3 : Monsieur David BLOYS, contrôleur du travail, par intérim, 
 
Madame Océane DELATTRE, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des établissements d’au moins 
50 salariés. 
Elle est en outre compétente sur cette section pour prendre les décisions relevant de la compétence 
exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 
 
Section 5-4 : Madame Marie-Agnès YAPO, inspectrice du travail par intérim. 
 
Section 5-5 : Monsieur David BLOYS, contrôleur du travail. 
 
Monsieur Benoît CHOPPIN, inspecteur du travail, est chargé du contrôle des établissements d’au moins 50 
salariés. 
Il est en outre compétent sur cette section pour prendre les décisions relevant de la compétence exclusive 
de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires, par intérim. 
 
Section 5-6 : Madame Francine LAURENT, inspectrice du travail par intérim. 
 
Section 5-7 : Madame Audrey RAMASAWMY, contrôleur du travail. 
 
Madame Anne-Véronique PENSEREAU, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des établissements 
d’au moins 50 salariés. 
Elle est en outre compétente sur cette section pour prendre, les décisions relevant de la compétence 
exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 
 
Section 5-8 : Madame Anne-Véronique PENSEREAU, inspectrice du travail. 
 
Section 5-9 : Madame Francine LAURENT, inspectrice du travail. 
 
Section 5-10 : Madame Bouchra BENTIRI-BZIAR, inspectrice du travail, par intérim. 
 
Section 5-11 : Madame Céline SUREAU, inspectrice du travail, par intérim. 
 

Unité de contrôle n° 6 
  
Section 6-1 : Monsieur Farid OUNISSI, inspecteur du travail, par intérim. 
 
Section 6-2 : Madame Soizic DUPIRE, inspectrice du travail par intérim. 
 
Section 6-3 : Monsieur William RICHETON, inspecteur du travail par intérim. 
 
Section 6-4 : Monsieur Farid OUNISSI, inspecteur du travail. 
 
Section 6-5 : Madame Laurence LEPROVOST, inspectrice du travail. 
 
Section 6-6 : Monsieur William RICHETON, inspecteur du travail. 
 
Section 6-7 : Madame Adeline GAZZOLA, inspectrice du travail. 
 
Section 6-8 : Monsieur Gilles FERNANDES, inspecteur du travail. 
 
Section 6-9 : Monsieur Norbert MAHON, inspecteur du travail. 
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Unité de contrôle n° 7 

 
Section 7-1 : Madame Soizic DUPIRE, inspectrice du travail. 
 
Section 7-2 : Madame Lise FRIQUET, inspectrice du travail. 
 
Section 7-3 : Madame Anne Charlotte BONNEFONT, inspectrice du travail. 
 
Section 7-4 : Madame Océane DELATTRE, inspectrice du travail. 
 
Section 7-5 : Monsieur Jean-François GOS, inspecteur du travail. 
 
Section 7-6 : Madame Sophie ALGALARRONDO, inspectrice du travail. 
 
Section 7-7 : Monsieur Ludovic FOLY, inspecteur du travail. 
 
Section 7-8 : Madame Adeline GAZZOLA, inspectrice du travail, par intérim 
 
Section 7-9 : Madame Anne-Charlotte BONNEFONT, inspectrice du travail, par intérim. 
 
ARTICLE 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un directeur adjoint du travail, d’un inspecteur ou contrôleur du 
travail chargé des actions d’inspection de la législation du travail dans les sections d’inspection du travail en 
application de l’article 2, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 
- Intérim des directeurs-adjoints du travail et des inspecteurs du travail : 
 
L’intérim d’un directeur-adjoint du travail ou d’un inspecteur du travail absent ou empêché sera 
prioritairement assuré par un inspecteur du travail chargé des actions d’inspection de la législation du travail 
dans les sections d’inspection du travail, en application de l’article 2, à défaut par un responsable d’unité de 
contrôle désigné à l’article 1 et le cas échéant par un contrôleur du travail, tous deux chargés des actions 
d’inspection de la législation du travail dans les sections d’inspection du travail, en application de l’article 2 
pour les établissements de moins de 50 salariés. 
 
- Intérim des contrôleurs du travail : 
 
L’intérim d’un contrôleur du travail absent ou empêché sera assuré par un inspecteur du travail ou un 
contrôleur du travail chargé des actions d’inspection de la législation du travail dans les sections d’inspection 
du travail, en application de l’article 2. Lorsque l’intérim est assuré par un contrôleur du travail, les pouvoirs 
de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés à un 
inspecteur du travail chargé des actions d’inspection de la législation du travail dans les sections 
d’inspection du travail en application de l’article 2 ou à un responsable d’unité de contrôle désigné à l’article 
1, auxquels le contrôle des établissements de plus de 50 salariés peut être confié. 

 
 

ARTICLE 4  
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un des responsables d’unité de contrôle désignés à l’article 1, 
l’intérim est confié prioritairement à un autre responsable d’unité de contrôle désignés à l’article 1, à défaut à 
Monsieur Jérôme SAJOT, directeur du travail. 
 
 
ARTICLE 5  
 
Conformément aux dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail, les agents mentionnés aux articles 
1 et 2 participent, lorsque l’action le rend nécessaire, aux actions d’inspection de la législation du travail sur 
le territoire de l’Unité départementale de la DRIEETS à laquelle est rattachée l’unité de contrôle où ils sont 
affectés. 
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ARTICLE 6 
 
La décision n° 2022-042 du 25 mars 2022 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de 
contrôle et gestion des intérims de l’Unité départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS d’Ile-de-
France est abrogée. 
 
La présente décision entre en vigueur à la date du 1

er
 mai 2022. 

 
 

ARTICLE 7 
 
Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-
France est chargé de l’application de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la région Ile-de-France.  
 
 

 
 

Fait à Aubervilliers, le 26 avril 2022 
 

Le Directeur régional et interdépartemental de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités,  

 
 
 
 

Gaëtan RUDANT 
 

 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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DRIEETS Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS                                                                                                                                                                        1/3 

Direction régionale et interdépartementale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 
 

 
 

 

 
 

Décision n° 2022-056 du 27 avril 2022 
portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims de la 

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Essonne 
 

 
Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
d’Île-de-France, 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-1 et suivants, 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de  contrôle de 
l’inspection du travail, 
 
Vu la décision n° 2021-26 du 1

er
 avril 2021 du Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France relative à la localisation et à la délimitation des unités 
de contrôle et des sections d’inspection du travail du département de l’Essonne,  

 
 

DÉCIDE : 
 

Article 1 : Sont nommés responsables d’unités de contrôle d’inspection du travail de la direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Essonne les agents suivants : 

- Unité de contrôle n°1 : Madame Nathalie MEYER, Directrice adjointe du travail, 

- Unité de contrôle n°2 : Monsieur Loïc CAMUZAT, Directeur adjoint du travail, 

-    Unité de contrôle n°3 : poste vacant. Madame Natahlie MEYER, Directrice adjointe du travail, est 

chargée de l’intérim. 

 
Article 2 : Sans préjudice des dispositions de l’article R. 8122-10-1 du code du travail et conformément 
aux dispositions de l’article R.8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection du 
travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Essonne les agents 
suivants : 

 
Unité de contrôle n°1 

 Section 1-1T : Madame Stéphanie DUVAL, inspectrice du travail. 

 Section 1-2T : Madame Nadège RAVASSAT, inspectrice du travail. 

 Section 1-3 : Monsieur Frédéric CACHEUX, inspecteur du travail. 

 Section 1-4 : section vacante. L’intérim est assuré par Monsieur Mickaël TADRIST, inspecteur du 

travail. 

 Section 1-5 : section vacante. L’intérim est assuré par : 

- Madame Farida BENNAÏ, inspectrice du travail, pour les communes de Boullay-les-Troux, 

Briis-sous-Forges, Gif-sur-Yvette, Gometz-la-Ville, Gometz-le-Châtel, Janvry, Les 

Molières, 

- Madame Nathalie MEYER, directrice adjointe du travail assumant des fonctions 

d’inspectrice du travail, pour les communes de Saclay, Saint-Aubin, Villiers-le-Bâcle. 
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 Section 1-6T : section vacante. 

- Madame Stéphanie DUVAL, inspectrice du travail, est en charge de l’intérim de la 

composante « transports routiers » (au sens de l’article 1-c de la décision n°2021-26 du 

1er avril 2021) de la section, 

- Madame Nadège RAVASSAT, inspectrice du travail, est en charge de l’intérim de la 

composante « transports ferroviaires et fluviaux » (au sens de l’article précité) de la 

section, 

- Madame Pauline BRUNEAU, inspectrice du travail, est en charge de la composante 

généraliste de la section. 

 Section 1-7 : Monsieur Mickaël TADRIST, inspecteur du travail. 

 Section 1-8 : Madame Pauline BRUNEAU, inspectrice du travail. 

 Section 1-9 : Madame Farida BENNAÏ, inspectrice du travail, à l’exception de l’établissement 

Clinique de l’Yvette (n° Siret : 96420200600026), sis à Longjumeau, dont le contrôle est confié à 

Madame Nadège RAVASSAT, inspectrice du travail. 

 Section 1-10A : Madame Fabienne MOCHET, inspectrice du travail. 

 Section 1-11A : section vacante. L’intérim est assuré par Madame Fabienne MOCHET, inspectrice 

du travail. 

 

Unité de contrôle n°2 : 

 Section 2-1 : section vacante. L’intérim de la section est assuré par : 

- Madame Isabelle RAVAILHE, contrôleuse du travail, pour le contrôle des entreprises 

jusqu’à 50 salariés, 

- Madame Aurélie FORHAN, inspectrice du travail, pour le contrôle des établissements de 

plus de 50 salariés et pour prendre les décisions administratives relevant de la 

compétence exclusive d’un inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou 

réglementaires. 

 Section 2-2A : Madame Aurélie FORHAN, inspectrice du travail. 

 Section 2-3T : Madame Loriane COURTOIS, inspectrice du travail. 

 Section 2-4 : Monsieur Pascal GRAILLOT, inspecteur du travail. 

 Section 2-5 : Monsieur Olivier OU-RABAH, inspecteur du travail 

 Section 2-6 : Madame Cécile BONNETON, inspectrice du travail. 

 Section 2-7 : Madame Céline BARBAROT, inspectrice du travail. 

 Section 2-8T : Madame Murielle BART, inspectrice du travail, 

 Section 2-9A : Madame Isabelle RAVAILHE, contrôleuse du travail. 

Madame Loriane COURTOIS, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des établissements de 

plus de 50 salariés. Elle est en outre compétente sur cette section pour prendre les décisions 

administratives relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail en vertu de 

dispositions législatives ou réglementaires. 

 Section 2-10 : Section vacante. L’intérim est assuré par Monsieur Olivier OU-RABAH, inspecteur du 

travail. 

 Section 2-11 : section vacante. L’intérim est assuré par Monsieur Loïc CAMUZAT, directeur adjoint 

du travail assumant des fonctions d’inspecteur du travail. 

 

Unité de contrôle n°3 : 

 Section 3-1 : Madame Nazli NOZARIAN, inspectrice du travail. 

 Section 3-2 : Madame Corinne CATALIFAUT, inspectrice du travail. 

 Section 3-3 : Monsieur Jean-Christophe JULIEN, inspecteur du travail. 

 Section 3-4A : Monsieur Gérald IVA, inspecteur du travail. 

 Section 3-5 : Madame Laure SIMONET, inspectrice du travail. 

 Section 3-6T : Madame Sylvie MALUDI, inspectrice du travail. 

 Section 3-7 : Madame Evelyne ROCHON, inspectrice du travail. 

 Section 3-8 : Madame Isabelle ATINE-PONDEZI, inspectrice du travail. 

 Section 3-9 : Madame Marina DOPPIA, contrôleuse du travail. 

Madame Evelyne ROCHON, inspectrice du travail, est compétente sur cette section jusqu’au 15 

mai 2022 pour prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive d’un 

inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 
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Madame Nazli NOZARIAN, inspectrice du travail, est compétente sur cette section à compter du 16 

mai 2022 pour prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive d’un 

inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 

 Section 3-10A : section vacante. L’intérim de la section est assuré par Madame Laure SIMONET, 

inspectrice du travail. 

 Section 3-11T : section vacante. L’intérim de la section est assuré jusqu’au 31 mai 2022 par 

Madame Corinne CATALIFAUT, inspectrice du travail, et à compter du 1
er

 juin 2022 par Madame 

Sylvie MALUDI, inspectrice du travail. 

 
Article 3 : En cas d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus, 
l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
À titre principal, en cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur du travail, l'intérim sera assuré par 
un inspecteur du travail affecté dans la même unité de contrôle et lorsque les circonstances le 
nécessitent, par un inspecteur du travail affecté dans une des trois autres unités de contrôle. 
À titre principal, en cas d'absence ou d'empêchement d'un contrôleur du travail, l'intérim sera assuré par 
un contrôleur du travail affecté dans la même unité de contrôle et lorsque les circonstances le nécessitent, 
par un contrôleur du travail affecté dans une des trois autres unités de contrôle ou par un inspecteur du 
travail de la même unité de contrôle et, lorsque les circonstances le nécessitent, par un inspecteur du 
travail d’une autre unité de contrôle. 
 
Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail, les agents affectés 
en unité de contrôle, participent lorsque l’action le rend nécessaire aux actions d’inspection de la 
législation du travail sur le territoire de l’unité départementale à laquelle est rattachée l’unité de contrôle 
où ils sont affectés. 
 
Article 5 : sans préjudice des attributions des agents de contrôle affectés en section d’inspection, 
Monsieur Loïc CAMUZAT, directeur adjoint du travail et Madame Nathalie MEYER, directrice adjointe du 
travail, exercent une mission de contrôle en appui à toutes les sections d’inspection. 
 
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement, l’intérim de Monsieur Loïc CAMUZAT, responsable 
d’unité de contrôle, est assuré par Madame Nathalie MEYER, responsable d’unité de contrôle. 
En cas d’absence ou d’empêchement, l’intérim de Madame Nathalie MEYER, responsable d’unité de 
contrôle, est assuré par Monsieur Loïc CAMUZAT, responsable d’unité de contrôle. 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Madame Nathalie MEYER et de Monsieur Loïc 
CAMUZAT, responsables d’unités de contrôle, l’intérim des unités de contrôle N° 1, 2 et 3, est assuré par 
Madame Hajer HORRI, directrice adjointe du travail ou Monsieur Stéphane ROUXEL, directeur du travail. 
 
Article 7 : Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités d’Ile-de-France et la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de 
l’Essonne sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la région Île-de-France et de la préfecture du département de l’Essonne. 
 
Article 8 : La présente décision prend effet le 1

er
 mai 2022 et abroge à cette date la décision n° 2022-047 

du 14 avril 2022. 

 

 

 
Fait à Aubervilliers, le 27 avril 2022 

 
Le Directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités,  
 
 
 
 

Gaëtan RUDANT 
 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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DRIEETS Ile-de-France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 
 

 
 

 
 

 
 

Décision n° 2022-054 du 26 avril 2022 

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims de 

l’Unité départementale du Val-de-Marne de la DRIEETS d’Ile-de-France 

 

 
 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
d’Ile-de-France, 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles R 8122-1 et suivants.  
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités 
et de la protection des populations, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1

er
 

avril 2021, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection 
du travail,  
 
Vu la décision n° 2021-29 du 1

er
 avril 2021 du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France relative à la localisation et à la délimitation des unités de 
contrôle et des sections d’inspection du travail de l’unité départementale du Val-de-Marne ; 

 
DECIDE : 

 
Article 1

er 
 

 
Sont nommés en qualité de responsables des unités de contrôle départementales et 
interdépartementales de l’unité départementale du Val-de-Marne, les agents suivants : 
- Unité de contrôle départementale n° 1 : Monsieur Jean-Noël PIGOT, directeur adjoint du travail, 
- Unité de contrôle interdépartementale n° 2 : Madame Catherine BOUGIE, directrice adjointe du travail, 
- Unité de contrôle départementale n° 3 : Monsieur Christophe LEJEUNE, directeur adjoint du travail, 
- Unité de contrôle interdépartementale n° 4 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Christophe 

LEJEUNE, directeur adjoint du travail. 
 
Sans préjudice des attributions des agents de contrôle affectés en section, ils exercent une mission de 
contrôle en appui à toutes les sections d’inspection et, à titre principal, aux sections de l’unité dont ils ont 
la responsabilité en propre. 

 
Article 2  
 
Sont affectés dans les sections d’inspection du travail des unités de contrôle départementales et 
interdépartementales de l’unité départementale du Val-de-Marne les agents suivants : 
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Unité de contrôle départementale n° 1 
 
 
Section 1-1 : Monsieur Jean-Noël PIGOT, directeur adjoint du travail. 
 
Section 1-2 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Fatimata TOUNKARA, inspectrice du travail. 
 
Section 1-3 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Laure BENOIST, inspectrice du travail. 
 
Section 1-4 : Madame Laure BENOIST, inspectrice du travail. 
 
Section 1-5 : Madame Evelyne ZOUBICOU, inspectrice du travail.  
 
Section 1-6 : Monsieur Carlos DOS SANTOS OLIVEIRA, inspecteur du travail. 
 
Section 1-7 : Monsieur Yann BURDIN, inspecteur du travail. 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Yann BURDIN, l’intérim est assuré par Madame Evelyne 
ZOUBICOU, inspectrice du travail.    

 
Section 1-8 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Carlos DOS SANTOS OLIVEIRA, inspecteur du 
travail. 
 
Section 1-9 : Madame Fatimata TOUNKARA, inspectrice du travail. 
 
Section 1-10 : Madame Léna PERTUY, inspectrice du travail.  
 
Section 1-11 : Madame Pauline GUICHOT, inspectrice du travail. 
 
En cas d’empêchement de Madame Pauline GUICHOT, l’intérim est assuré par Madame Léna PERTUY, 
inspectrice du travail.  
 
 
Unité de contrôle interdépartementale n° 2  
 
Section 2-1 : Madame Catherine BOUGIE, directrice adjointe du travail. 
 
Section 2-2 : Madame Gabrielle Elina AMAR, inspectrice du travail. 
 
Section 2-3 : Madame Suzie CHARLES, inspectrice du travail. 
 
Section 2-4 : Madame Florence LESPIAUT, inspectrice du travail. 
 
Section 2-5 : Madame Soizic MIRZEIN, inspectrice du travail.  
 
Section 2-6 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Suzie CHARLES, inspectrice du travail.  
 
Section 2-7 : Monsieur François-Xavier BRETON, contrôleur du travail. 
 
Madame Anaïs CIMA, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des chantiers de BTP. Elle est par 
ailleurs habilitée à prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail en 
vertu des dispositions législatives et réglementaires. 
 
Section 2-8 : Madame Anaïs CIMA, inspectrice du travail.  
 
Section 2-9 : Madame Belkyss KHERIJI-EL ALOUI, inspectrice du travail. 
 
Section 2-10 : Monsieur Diego HIDALGO, inspecteur du travail. 
 
Section 2-11 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Diego HIDALGO, inspecteur du travail.  
 
 
Unité de contrôle départementale n° 3 
 
Section 3-1 : Monsieur Christophe LEJEUNE, directeur adjoint du travail. 
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Section 3-2 : Madame Marie KARSELADZE, inspectrice du travail. 
 
En cas d’empêchement de Madame Marie KARSELADZE, l’intérim est assuré par Madame Julie 
GUINDO, inspectrice du travail. 
 
Section 3-3 : Madame Naïma CHABOU, inspectrice du travail. 

 
Section 3-4 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Naïma CHABOU, inspectrice du travail. 
 
Section 3-5 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Hicham BOUANANE, contrôleur du travail. 
 
Madame Christelle GROSS, inspectrice du travail, est habilitée à prendre les décisions relevant de la 
compétence exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 
 
Section 3-6 : Madame Christelle GROSS, inspectrice du travail. 
 
Section 3-7 : Madame Julie GUINDO, inspectrice du travail. 
 
Section 3-8 : Madame Elisabeth LAMORA, inspectrice du travail  
 
Section 3-9 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Elisabeth LAMORA, inspectrice du travail.  
 
Section 3-10 : Madame Nadège LETONDEUR, inspectrice du travail. 
 
Monsieur Hicham BOUANANE, contrôleur du travail, est chargée du contrôle des chantiers de BTP.  
 
Section 3-11 : Monsieur Hicham BOUANANE, contrôleur du travail. 
 
Madame Nadège LETONDEUR, inspectrice du travail, est habilitée à prendre les décisions relevant de la 
compétence exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 
 
 
Unité de contrôle interdépartementale n° 4 
 
Section 4-1 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Christophe LEJEUNE, directeur adjoint du 
travail. 
 
Section 4-2 : Madame Sophie TAN, inspectrice du travail. 
 
Section 4-3 : Madame Laure FOGHA-YOUMSI, inspectrice du travail. 
 
Section 4-4 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Luce BOUENIKALAMIO, inspectrice du travail. 
  
Section 4-5 : Madame Rachel WOLF, inspectrice du travail. 
 
Section 4-6 : Madame Luce BOUENIKALAMIO, inspectrice du travail. 
 
Section 4-7 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Monique AMESTOY, contrôleuse du travail, 
chargée du contrôle des établissements jusqu’à 250 salariés. 
 
Monsieur Pierre GARRIGUES, inspecteur du travail, est chargé par intérim du contrôle des 
établissements de plus de 250 salariés. Il est par ailleurs habilité à prendre les décisions relevant de la 
compétence exclusive de l’inspecteur du travail en vertu des dispositions législatives et réglementaires. 
 
Section 4-8 : Madame Monique AMESTOY, contrôleuse du travail, chargée du contrôle des 
établissements jusqu’à 250 salariés. 
 
Monsieur Pierre GARRIGUES, inspecteur du travail, est chargé du contrôle des établissements de plus 
de 250 salariés. Il est par ailleurs habilité à prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de 
l’inspecteur du travail en vertu des dispositions législatives et réglementaires. 
 
Section 4-9 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Sophie TAN, inspectrice du travail. 
 
Section 4-10 : Monsieur Pierre GARRIGUES, inspecteur du travail. 
 
Section 4-11 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Laure FOGHA-YOUMSI, inspectrice du travail. 
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Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un responsable d’unité de contrôle, l’intérim sera assuré par l’un 
des responsables d’unité de contrôle mentionnés à l’article 1. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un agent de contrôle, l’intérim sera assuré par l’un des agents de 
contrôle mentionnés à l’article 2.  

 
Article 4 
 
La présente décision entre en vigueur le 1

er
 mai 2022. 

 
Article 5 
 
La décision n° 2022-038 du 24 mars 2022 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de 
contrôle et gestion des intérims de l’Unité départementale du Val-de-Marne de la DRIEETS d’Ile-de-
France est abrogée. 
 

 
Article 6 
 
Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-
de-France est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la région d’Ile-de-France. 

 
 
 
 
 

Fait à Aubervilliers, le 26 avril 2022 
 

Le Directeur régional et interdépartemental de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités,  

 
 
 
 

Gaëtan RUDANT 
 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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